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		Paris, le 12 septembre 2011

		Mme Dominique GORY, Principale
		Et les professeurs principaux de 3ème
		aux
Objet :	Stage d’observation en milieu professionnel	Parents des élèves de 3ème

INFORMATION

Madame, Monsieur,

Conformément à l’application des textes concernant la classe de 3ème, nos élèves effectueront un stage d’observation en milieu professionnel. Ce dispositif entre dans le cadre plus général de l’éducation à l’orientation, de la connaissance des Métiers et des Formations.

Votre enfant :
· reçoit une convention de stage en trois exemplaires. La convention engage légalement trois parties : l’entreprise, le collège et vous-même. Les trois exemplaires seront signés par le Chef d’entreprise, vous-même, portera l’engagement de votre enfant et seront remis au Professeur principal qui me les transmettra. Votre enfant recevra en retour deux exemplaires. Il aura la responsabilité de remettre à son entreprise l’exemplaire qui lui revient. Vous garderez le second.
· rédige sa lettre de recherche de stage. Comme ses camarades de classe, il est aidé dans cette démarche par son professeur principal.
· télécharge le rapport de stage vierge sur le site du collège François Couperin (adresse ci-dessus).

Le professeur principal est l’interlocuteur direct de l’élève et de sa famille concernant ce stage. Il assure aussi le suivi et la liaison avec le chef d’établissement.

CALENDRIER à RESPECTER


1) Dates du stage : du 12 décembre 2011 au 16 décembre 2011.

2)    Remise des 3 conventions au Professeur Principal : au plus tard, le vendredi 04 novembre 2011.
Ce délai doit être respecté car il est nécessaire pour procéder à toutes les vérifications utiles, organiser le planning des visites des stagiaires par les  professeurs de la classe et former les élèves au départ en stage. Un élève qui n’aurait pas remis ses conventions sera intégré à une classe de 4ème pendant la semaine de stage des 3ème.
Quelques conseils :
- Evitez que votre enfant effectue son stage dans l’entreprise familiale ( la solution adoptée l’an passé : échange entre camarades ).
- Ne pas faire effectuer un stage à plusieurs élèves dans la même entreprise (surtout, si elle est de « petite taille »)
3) Remise du rapport de stage : au retour des vacances de Noël et au plus tard le vendredi 6 janvier 2012.
       Le bulletin du 2ème  trimestre portera mention de l’évaluation du rapport de stage.


Je vous remercie de l’attention que vous porterez au respect de ces consignes. Le stage en entreprise participe à la mission éducative de l’établissement et je compte sur vous pour accompagner votre enfant dans sa recherche de lieu de stage, afin qu’il corresponde au mieux à ses goûts et à ses projets.

Je vous assure, Madame, Monsieur, de mon attachement à la réussite de tous les élèves de ce collège.

Dominique Gory
2 allée des Justes – 75004 Paris     Téléphone : 01 40 29 85 30    ce.0752693v@ac-paris.fr  
Site du Collège : http://www.ac-paris.fr/serail/jcms/s6_231309/ee-clg-couperin-portail 
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